
 

 

Postulat pour une réflexion autour de la création d’un espace de consommation sécuri-

sé et supervisé 

 
 

Lors du conseil communal d’octobre dernier, notre collègue Christian Giroud s’était inquiété (de manière 

très documentée) de la consommation de drogue dans les toilettes publiques de la Ville. 

Ce phénomène largement répandu pose de nombreuses questions en termes d’hygiène et de respect de 

l’ordre public sur lesquels je ne reviendrai pas ici.  

 

La Région du 26 septembre dernier nous apprenait que Zone Bleue, qui est un centre d’accueil, d’orientation 

et de prévention ouvert aux personnes consommant des stupéfiants, était soumis à une forte pression car de-

vait accueillir de plus en plus de consommateurs. 

 

Cette situation s’explique par le fait que la pression policière sur le deal de rue s’est accentuée depuis le prin-

temps dernier avec comme effet également, une certaine pression sur les consommateurs. 

 

Ces différents éléments ont amenés le groupe des Verts à s’interroger sur les différentes pistes à suivre au-

tour de cette difficile thématique qu’est la toxicomanie, et a vous invité ce soir à demander à la Municipalité 

de mener une réflexion sur la création d’un espace de consommation sécurisé et supervisé. 

 

Le modèle des quatre piliers a été adopté par la Confédération en tant que concept de politique de la drogue 

au début des années 1990. Ce système est jugé comme très efficace par les professionnels des addictions. Les 

effets les plus importants sont la diminution des décès dus à la consommation de drogue, la réduction de la 

criminalité, l’amélioration de la santé des toxicodépendants et la disparition des scènes ouvertes. 

 

Les quatre piliers en question, je le rappelle ce soir, sont la prévention, la thérapie, la réduction des risques et 

la répression.  

Le Canton de Vaud ainsi qu’Yverdon-les-Bains agissent en conformité avec ces quatre piliers qui sont tout 

aussi importants les uns que les autres. Ils ne peuvent être dissociés et fonctionnent comme un tout cohérent. 

 

Ces derniers mois, un accent particulier a été porté sur le volet de la répression à Yverdon-les-Bains ce qui a 

permis de déstabiliser le deal de rue au centre-ville et nous pouvons nous en réjouir. Toutefois, cette action 

ne semble avoir d’effet tangible sur le volume de la consommation. En effet, selon divers médias, ces actions 

n’ont en général qu’un effet limité sur le trafic et le niveau d’usage des drogues, les personnes toxicodépen-

dantes restant accrochées à leur consommation. Les analyses des affluents des stations d’épuration réalisées 

avant et après un changement de pratique policière semblent confirmer ces suggestions. Il est donc important 

d’investir également sur les autres aspects. 

 

La réduction des risques (ou l’aide à la survie) est souvent le parent pauvre de la politique de la drogue en 

Suisse. Ceci est notamment vrai car elle touche à des aspects éthiques plus fondamentaux et qui ne trouvent 

pas toujours le consensus nécessaire à sa réalisation. Toutefois, nous ne pouvons pas faire l’économie de 

cette réflexion. 

 

L’Office fédéral de la santé publique présente l’espace de consommation sécurisé (ECS) comme l’une des 

principales mesures de réduction des risques et des méfaits liés à la consommation de drogues. À l’origine un 

constat: l’injection dans les WC ou les parcs publics est aujourd’hui telle qu’elle fait courir d’importants 

risques sanitaires, non seulement aux consommateurs, mais aussi à l’ensemble de la population.  

 

En Suisse, il existe plusieurs locaux d’injections depuis de nombreuses années et nous avons aujourd’hui le 

recul nécessaire pour faire des constats solides. Les expériences  réalisées autant à l’échelle nationale 

qu’internationale, dont les résultats satisfaisants ont fait l’objet de nombreuses publications dans la presse 

spécialisée et tout public ont montré que ceux-ci permettaient une diminution sensible de la consommation et 

des déchets dans l’espace public ainsi qu’une amélioration de l’état de santé des usagers. Sans que cela en-

traîne une augmentation de la consommation et/ou du nombre de consommateurs.  

 

Il semble donc que c’est une solution à envisager afin de répondre aux différents problèmes que pose la con-

sommation de drogue dans des lieux publics.  



 

 

Ces problèmes sont multiples: il s’agit de la santé des consommateurs en premier lieu, un tel lieu permet 

d’avoir du matériel propre, de consommer dans des locaux hygiéniques, et d’avoir un contact avec du per-

sonnel social et médical régulièrement. Il s’agit également de diminuer les risques pour les autres usagers et 

usagères de toilettes publiques, et pour les personnes qui les nettoient quotidiennement. Enfin, ces lieux ont 

également le mérite d’atténuer les atteintes à l’ordre public. 

 

Bien sûr, la mise sur pied d’un espace de consommation sécurisé et supervisé, même à titre expérimental, 

pose également de nombreuses questions. Des questions éthiques, d’abord, tant il n’est pas évident pour tout 

un chacun-e et selon ses propres convictions d’accepter que la consommation « sorte au grand jour ». Des 

questions de gestion de l’espace ensuite. La concentration de toxicomanes dans un même endroit engendre 

immanquablement des problématiques sécuritaires à régler. 

Toutefois, la toxicomanie et les différents phénomènes qu’elle engendre sont tellement complexes et les ef-

fets sur les personnes touchées si graves, que nous ne pouvons nous permettre le luxe de ne pas regarder ce 

problème-là en face et ne pas envisager les diverses stratégies pour y répondre. 

 

Il nous semble donc venu le temps d’avoir le courage de mener cette réflexion. Et comme l’a dit notre Muni-

cipale de la Police à ce sujet lors du Conseil d’octobre dernier: il faut mieux avoir un local d’injection que de 

s’injecter ces produits dans les toilettes.  

 

Le groupe des Verts a donc l’honneur de vous proposer le postulat suivant: « Nous demandons à la Munici-

palité d’étudier la possibilité de créer un espace de consommation sécurisé à Yverdon-les-Bains et son éven-

tuelle implantation ». 

 

Au vu de la complexité du sujet, nous vous proposons de renvoyer ce postulat à une commission.  

 

Fanny SPICHIGER – 05.10.2017 
 


